
URBANISME ET AMÉNAGEMENT CODE : MUA62

Objectifs de la formationObjectifs de la formation

Animée parAnimée par

Public concernésPublic concernés

DatesDates

Critères d'admissionCritères d'admission

PrérequisPrérequis

Appréhender les
fondamentaux du contentieux
administratif

 Se familiariser avec les différentes juridictions : le Conseil
d’Etat, les juridictions administratives territoriales et
spéciales

 Du recours au juge administratif et de l’instance

Maîtriser les différents types
de contentieux : administratif,
civil, pénal

 Rappel des règles de responsabilité et de légalité : le juge
administratif et les litiges d’urbanisme

 Assimiler le contentieux civil et pénal : le juge judiciaire
et les litiges d’urbanisme

 Quelles sont les incidences de la convention européenne
des droits de l’homme sur le contentieux de l’urbanisme

DÉCRYPTER LES RÈGLES EN MATIÈRE DEDÉCRYPTER LES RÈGLES EN MATIÈRE DE
CONTENTIEUX DE L’URBANISME ET SAVOIR Y FAIRECONTENTIEUX DE L’URBANISME ET SAVOIR Y FAIRE

FACEFACE
Le contentieux en urbanisme de A à ZLe contentieux en urbanisme de A à Z

1 JOUR, 7 HEURES1 JOUR, 7 HEURES

Connaître les différentes formes de
contentieux
Identifier les différents types de recours
existants

Professionnel(s) du secteur

Juristes et responsables juridiques du secteur
public ; Directeurs, cadres dans les services
urbanisme et aménagement dans les
collectivités territoriales

Cette formation entre dans le champ
d'application des dispositions relatives à la
formation professionnelle continue car
considérée comme une action d'adaptation et
de développement des compétences des
salariés.

Aucun prérequis n’est nécessaire
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Modalités pédagogiquesModalités pédagogiques Quelles sont les voies de
recours possibles en matière
d’urbanisme

 Déterminer les actes susceptibles de recours et l’intérêt
pour agir

 Comprendre la notification des recours et la divisibilité
des décisions

 Connaître les procédures d’urgence et savoir les
actionner

 Dans quels cas les recours peuvent-ils être jugés abusifs ?

Maîtriser le contentieux des
documents généraux et des
actes individuels en matière
d’urbanisme

 Le contentieux des documents de planification urbaine

 Le contentieux des plans locaux d’urbanisme et des cartes
communales

 Le contentieux du permis de construire : régularisation
du permis en cours de procédure

 Quid des recours : l’appel et la cassation dans le
contentieux de l’urbanisme

Traiter le cas de
l’enregistrement des
transactions

 La transaction : une échappatoire à l’exécution d’une
décision portant démolition d’un immeuble

 Point sur l’obligation d’enregistrement des transactions
auprès de l’administration fiscale

 Quelles sont les conditions d’enregistrement

Un questionnaire préalable sera envoyé aux
participants pour recueillir leurs besoins et
attentes spécifiques, et sera transmis au(x)
formateur(s) avant la formation
Tous nos stages de formations sont limités,
dans la mesure du possible, à une douzaine de
participants
Les formations sont déroulées en présentiel ou
en classe virtuelle et étayées, chaque fois que
cela est pertinent, d’études de cas et de mise
en pratique ou en situation
Un formulaire d’évaluation du formateur et du
déroulé du programme suivi sera proposé aux
participants à la fin du stage
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Analyser les impacts et
incidences des lois ALUR,
Pinel et Macron sur le
contentieux

 Tour d’horizon des changements apportées par les lois
ALUR et PINEL et incidences du rapport Macron sorti en
décembre 2015

 Ordonnance n° 2013-638 du 18 juillet 2013 relative au
contentieux de l'urbanisme : analyse et constats sur les
pratiques après deux ans

Cas pratique : exemples et mise en
situation pratique
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